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EXERCICE 54 

Vous travaillez au sein de la société anonyme Texier en qualité de comptable. Votre responsable 

hiérarchique vous charge de vous occuper de l’affectation du résultat de l’exercice précédent.  

La société anonyme Texier a un capital social d’un montant de 6 000 000 € constitué par 15 000 actions 

A de nominal 300 € libérées depuis plus d’un an, et par 5000 actions B de même nominal libérées 

depuis 5 mois au 31/12/N.  

Le bénéfice à répartir du dernier exercice clos le 31/12/N s’élève à 632 720 €.  

Avant la répartition, la réserve légale d’élevait à 450 000 € et il n’y a pas de RAN de l’exercice 

précédent.  

L’article 7 des statuts stipule. « Sur les bénéfices, il sera prélevé, la dotation à la réserve légale, un 

premier dividende égal à 6 % du capital libéré, la dotation à la réserve facultative par décision de 

l’assemblée générale, un superdividende fixé par décision de l’AG et le solde sera reporté à nouveau. 

Travail à faire : 

1. Présentez les calculs relatifs à la répartition des bénéfices, sachant que la réserve facultative sera de 100 000 € 

et que le dividende net par action A devra s’élever à 25 €. 

La dotation annuelle à la réserve légale est de 5 % du bénéfice net, avec un maximum (plafond) égal à 10 % du capital social. Le 1er 

dividende, ou intérêt statutaire, se calcule sur le capital libéré (attention si une partie du capital est libérée depuis quelques mois en raison 

d’une augmentation). Toutes les actions ont droit au même superdividende unitaire, qu’elles soient entièrement libérées ou non. 

Résultat de l’exercice 632 720 

Dotation à la réserve légale (632 720 * 0,05) -31 636 

Report à nouveau de l’exercice antérieur 0 

Bénéfice distribuable =601 084 

1er dividende ou intérêts statutaires  

Capital libéré depuis plus d’un an (15 000 titres * 300 * 6%) 270 000 

Capital libéré depuis 5 mois (5000 titres * 300 * 6% * 5/12) 37 500 

Dotation à la réserve facultative 100 000 

Solde (superdividende théorique) 193 584 

Superdividende (réel) : (25 – 6% de 300) * 20 000 140 000 

Report à nouveau créditeur de N =53 584 

 

2. Réalisez le tableau des affectations du résultat. 

Eléments Origine Affectation 
ORIGINE   
    Report à nouveau de l’exercice précédent 0  
    Résultat de l’exercice 632 720  
    Prélèvement sur les réserves 0  
AFFECTATION   
    Réserve légale  31 636 
    Réserve réglementée  0 
    Réserves facultatives  100 000 
    Dividendes (270 000 + 37 500 + 140 000)  447 500 
    RAN de l’exercice  53 584 

TOTAUX 632 720 632 720 
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3. Comptabilisez au journal l’écriture de répartition des bénéfices en date du 31/12/N. 

31/12/N 

120 Résultat 632 720  

1061 Dotation à la réserve légale  31 636 

1068 Dotation à la réserve facultative  100 000 

457 Actionnaires – dividendes à payer  447 500 

110 RAN (solde créditeur)  53 584 

 Affectation du résultat de N   

 

4. Calculez le dividende net unitaire des actions A et B.  

Dividende unitaire des titres A : (6% de 300) + SUPERDIVIDENDE (7 €) = 25 € 

Dividende unitaire des titres B : (6% de 300 * 5/12) = + SUPERDIVIDENDE (7 €) = 7,5 + 7 = 14,5 € 

 


